
INVITATION PRESSE

La Rochelle, le 17 janvier 2020

Mobilisation du parc privé
pour le logement des bénéficiaires de protection

internationale

Mobiliser les propriétaires du parc privé pour le logement des bénéficiaires de protection
internationale est l’un des enjeux fort du plan quinquennal pour le Logement d’Abord. Dans
ce cadre, le préfet de la Charente-Maritime signera avec l’Union nationale des propriétaires
Immobiliers et Alizés 17, agence immobilière à vocation sociale, une convention 

lundi 20 janvier 2020, à 12h
à la préfecture, salle Erignac

Cette mobilisation marque la première action de la nouvelle commission d’intégration des
publics étrangers primo-arrivants qui aura été installée dans la matinée par le préfet. 
Cette commission aura vocation à renforcer l’accompagnement des besoins des personnes
étrangères disposant de titres en matière d’apprentissage du français, d’accès aux droits,
au logement, à l’activité professionnelle.

La presse est cordialement invitée à cette signature de convention
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